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DM19_001 09/01/2019 

Approbation de la convention de cession de droits d’auteur passée 

entre Olivier MARBOEUF et la Ville pour La Galerie centre d’art 

contemporain l’exposition de Tarek LAKHRISSI 

DM19_002 22/01/2019 
Signature du bail civil relatif à la mise à disposition d'un local sis 26 Place 

de la Fontaine au profit de la ville de Noisy-le-Sec 

DM19_003 01/02/2019 
Sollicitation du Fond d'Investissement Métropolitain pour Micro Folie 

musée numérique 

DM19_004 01/02/2019 
Sollicitation du Fond d'Investissement Métropolitain pour Micro Folie 

normes énergétiques 

DM19_005 08/02/2019 
Dépôt d'une déclaration et autorisation de travaux de l'"Antenne 

Jeunesse de Béthisy" 

DM19_006 08/03/2019 
Dépôt d'une déclaration et autorisation de travaux de l'"Antenne 

Jeunesse Boissière" 

DM19_007 19/02/2019 
Exercice du droit de préemption d'un bail commercial au 59 Rue Jean 

Jaurès 

DM19_009 30/01/2019 

Approbation de la convention de cession de droits d'auteure passée 

entre Marie PROYART et la Ville pour la Galerie Centre d'art 

contemporain (Exposition : "Caméléon Club") 

DM19_010 04/02/2019 

Approbation de la convention de cession de droits d'auteure passée 

entre Helma MAYISSA et la Ville pour la Galerie centre d'art 

contemporain pour l'exposition de Tarek LAKHRISSI 

2018_4647 25/02/2019 
Travaux d'entretien des réseaux d'éclairage publics et de signalisation 

tricolore lumineuse" (2 lots).  

DM19_011 01/03/2019 

Approbation du refinancement des contrats de prêt et du financement 

des nouveaux investissements auprès de la Caisse française de 

financement local 

DM19_012 25/02/2019 
Mise à disposition précaire d'un bien immobilier sis 10 rue des 

Bergeries au profit de monsieur Samir MOZRANI 

DM19_013 22/02/2019 

Approbation de la convention de cession de droits d’auteur passée 

entre NDAYE Kouagou et la Ville pour La Galerie, centre d’art 

contemporain pour l’exposition de Tarek LAKHRISSI 

DM19_014 22/02/2019 

Approbation de la convention de cession de droits d’auteure passée 

entre Kaoutar HARCHI et la Ville pour La Galerie centre d’art 

contemporain pour l’exposition de Tarek LAKHRISSI 

DM19_015 En signature 
Dépôt d’un permis de construire pour un bâtiment modulaire à usage 

du Mille-Club 

DM19_016 06/03/2019 

Approbation de l’avenant à la convention d’accueil en résidence 

d’artiste-auteur dans le cadre de la résidence d’artiste de septembre 

2018 à avril 2019 



 

DM19_017 11/03/2019 
-Approbation de la convention de présentation d’œuvre passée entre 

Ghita SKALI et la Ville pour la Galerie centre d’art contemporain 

DM19_018 11/03/2019 

Approbation de la convention de cession de droits d’auteure passée 

entre Karima El Kharraze et la Ville pour La Galerie centre d’art 

contemporain pour l’exposition de Tarek LAKHRISSI 

DM19_019 11/03/2019 

Approbation de la convention de cession de droits d’auteure passée 

entre Claire Finch et la Ville pour La Galerie centre d’art contemporain 

dans le cadre de l’exposition de Tarek LAKHRISSI 

L2A_AO2014_4538 28/01/2019 

Avenant n° 1 prolongeant à compter du 02/02 jusqu'au 31/03/2019 

l'accord cadre multi attributaire au marché 2014-4538 "Impression de 

documents et fabrication de supports de communication - Lot 2 : 

Fabrication de supports de signalétique et exposition (bâches, 

kakémonos, support PVC, carton-plumes 29/01/2019…) - marché initial 

d'un an pour une durée maximale de reconduction de 3 ans soit 4 ans - 

sans incidence financière sur le montant du marché - Le co attributaire 

du lot ATELIERS DEMAILLES sis 33 quai Jean-baptiste Clément -94140 

ALFORVILLE 

L2B_AO2014_4538 28/01/2019 

Avenant n° 1 prolongeant à compter du 02/02 jusqu'au 31/03/2019 

l'accord cadre multi attributaire au marché 2014-4538 "Impression de 

documents et fabrication de supports de communication - Lot 2 : 

Fabrication de supports de signalétique et exposition (bâches, 

kakémonos, support PVC, carton-plumes 29/01/2019…) - marché initial 

d'un an pour une durée maximale de reconduction de 3 ans soit 4 ans - 

sans incidence financière sur le montant du marché - Le co attributaire 

du lot est PERADOTTO PUBLICITE sis 12 chemin de Saquier - 06200 NICE 

L1A_AO2014_4538 28/01/2019 

Avenant n°1 prolongeant à compter du 02 février jusqu'au 31 mars 

2019 l'accord cadre multi attributaire du marché 2014-4538 

"Impression de documents et fabrication de supports de 

communication" relatif au lot 1 " Impression de documents de 

communication" - marché initial d'un an pour une durée maximale de 

reconduction de 3 ans soit 4 ans - sans incidence financière sur le 

montant du marché - Le co-attributaire est DIRECT IMPRESSION sis 

10bis rue Paul Henri Spaak - 77462 Saint Thibault-des-Vignes 

L1B_AO2014_4538 28/01/2019 

Avenant n°1 prolongeant à compter du 02 février jusqu'au 31 mars 

2019 l'accord cadre multi attributaire du marché 2014-4538 

"Impression de documents et fabrication de supports de 

communication" relatif au lot 1 " Impression de documents de 

communication" - marché initial d'un an pour une durée maximale de 

reconduction de 3 ans soit 4 ans - sans incidence financière sur le 

montant du marché - Le co-attributaire est IMPRIMERIE DU POTIER sis 

95 avenue de Bobigny - 93130 Noisy-le-Sec 

L1C_AO2014_4538 28/01/2019 

Avenant n°1 prolongeant à compter du 02 février jusqu'au 31 mars 

2019 l'accord cadre multi attributaire du marché 2014-4538 

"Impression de documents et fabrication de supports de 

communication" relatif au lot 1 " Impression de documents de 

communication" - marché initial d'un an pour une durée maximale de 



 

reconduction de 3 ans soit 4 ans - sans incidence financière sur le 

montant du marché - Le co-attributaire est IMPRIMERIE RAS sis 6 

avenue des Tissonvilliers - 95400 Villiers-le-Bel 

  

2018/4644 

 

22/01/2019 

MAPA relatif aux Travaux d'aménagement d'une micro folie à la ferme 

de Merlan à Noisy-le-Sec – le lot 1 concerne le gros œuvre – Ce marché 

est valable 4 mois avec une estimation H.T de 544 763€ - Le titulaire du 

marché est ABATECH sis 64 Bis rue Dulong - 75001 Paris 

  

 2018/4644 

  

 22/01/2019 

MAPA relatif aux Travaux d'aménagement d'une micro folie à la ferme 

de Merlan à Noisy-le-Sec - le lot 2 concerne la menuiserie - Ce marché 

est valable 73 jours avec une estimation  H.T. de 130 874€ - Le titulaire 

du marché est FMD sis 19/29 rue de Seine - 94400 Vitry sur Seine 

  

2018/4644 

  

22/01/2019 

MAPA relatif aux Travaux d'aménagement d'une micro folie à la ferme 

de Merlan à Noisy-le-Sec - le lot 3 concerne les ascenseurs - Ce marché 

est valable 53 jours avec une estimation  H.T. de 21 250 € - Le titulaire 

du marché est A2A sis 10 Rue Pierre Salmon - 51430 Bezannes 

 

2018/4644 

 

22/01/2019 

MAPA relatif aux Travaux d'aménagement d'une micro folie à la ferme 

de Merlan à Noisy-le-Sec – le lot 4 : électricité - Ce marché est 

valable 4 mois avec une estimation H.T. de 371 048,21€ Le titulaire du 

marché est DERICHEBOURG sis 2 Rue des Sables - 91170 Viry Chatillon 

 

2018/4649 

  

01/02/2019 

MAPA relatif à la Réalisation des analyses biologiques à partir des 

prélèvements effectués par le centre municipal de santé - Ce marché 

est valable 2 ans  avec une estimation annuelle H.T. de 27 000 € - Le 

titulaire du marché est BIOLAM LCD sis 70 Boulevard Anatole France - 

93200 Saint-Denis 

  

2018/4648 

  

08/02/2018 

MAPA relatif à l’Organisation et animation de formation linguistique de 

type ateliers de savoir sociolinguistiques en faveur des Noiséens 

nouvellement installés en France - Ce marché est valable 2 ans avec une 

estimation  H.T. de  34 420 € - Le titulaire du marché est PROSODIA sis 

3 Promenade de la Bonette - 92230 Gennevilliers 

 

2016/4601 

  

18/11/2016 

MAPA relatif aux Travaux pour la construction du groupe scolaire Jean 

Renoir - Ce marché est valable 29 mois avec une estimation  H.T. de 11 

353 535,81 €  + (3,40 %)- l’Avenant 3 du marché s’élève à  64 898,54 € 

H.T - Le titulaire du marché est Urbaine de travaux sis 2 Avenue du 

Général de Gaulle - 91170 Viry Chatillon 

  

2018/4667 

  

26/02/2019 

AOO relatif à l’Impression du magazine municipal et distribution 

d'outils municipaux – Le lot 1 concerne l’impression du magazine 

municipal - Ce marché est valable 4 ans avec une estimation  H.T. de 35 

000 € - Le titulaire du marché est  IMPRIMERIE RAS sis 6 Avenue 

des Tissonvilliers - 95400 Villiers-le-Bel 

 

2018/4667 

 

26/02/2019 

AOO relatif à l’Impression du magazine municipale et distribution 

d'outils municipaux - Le lot 2 concerne la distribution d'outils 

municipaux d'information à la population - Ce marché est valable 4 ans 

avec une estimation  H.T. de 10 000 €  --  Le titulaire du marché 



 

est  CHAMPAR SAS - 12 Avenue des Morillons Z.I. des Doucettes - 95140 

Garges-lès-Gonesse 

 

2018/4647 

 

04/03/2019 

AOO Travaux d'entretien des réseaux d'éclairage public et de 

signalisation tricolore lumineuse – Le lot 1 concerne les travaux 

d'entretien et d'amélioration des réseaux d'éclairage public - Ce 

marché est valable 4 ans avec une estimation H.T. de 220 000 € - Le 

titulaire du marché est INEO INFRASTRUCTURES sis 7 bis Allée des 

Frères Montgolfier - 77183 Croissy Beaubourg 

  

2018/4647 

  

05/03/2019 

AOO Travaux d'entretien des réseaux d'éclairage public et de 

signalisation tricolore lumineuse - le lot 2 concerne les travaux 

d'entretien et d'amélioration des réseaux de signalisation tricolore 

lumineuse - Ce marché est valable 4 ans avec une estimation  H.T. de 

110 000 € -  Entreprise Michel Ferraz - Parc des Guillaumes sis 58 Rue 

de Neuilly - 93130 Noisy-le-Sec 

 















DEPARTEMENT

Seine Saint-Denis

5" CANTON

BOBIGNY

COMMUNE

NOISY.LE.SEC

REPUBLIQUE FRANCAISE tl"-)-Y-ll-=-Eo3

Liberté - Egalité - Fratemité

DECISION DU MAIRE

prise en vertu d'une délégation donnée par le conseil municipa!
(æ1.L2122.22 &L2122.23 du GGGT)

SOLLICITATION DU FONDS D'INVESTISSEMENT METROPOLITAIN

Monsieur le Maire de Noisy-le-Sec,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son articleL.2l22-22 etL.22l2-2,

Vu la délibération du conseil municipal n"2017106.01 du 22 juin 2017 portant délégation de pouvoirs au Maire par le conseil

municipal,

Vu la délibération du conseil municipal rf2017 106.02 du 22 juin 2Ol7 relative aux limites fixées aux pouvoirs délégués par le

conseil municipal au Maire en matière f,tnancière,

Considérant la volonté de la Municipalité de réaliser un nouvel équipement municipal de type Micro Folie comprenant

notamment un musée numérique,

Considérant qu'il y a lieu de solliciter le Fonds d'lnvestissement Métropolitain

DECIDE

Article ler : Demander la sollicitation du Fonds d'Investissement Métropolitain à hauteur de 82 054 € pour les acquisitions

de matériels informatiques et numériques ainsi que le mobilier.

Article 2: Sigrrer tout acte et convention nécessaires à la demande de subvention et à son versement ainsi que tout acte et

convention nécessaires à la mise en æuwe de ce projet.

Article 3 : Les recettes correspondantes à la subvention seront inscrites au budget de la commune.

Article 4 : La présente décision peut fake l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de

tut-tr.rit dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication. Ce délai ne fait pas obstacle à

l'exécution de la présente décision.

Article 5 : La Direction Générale est chargée de l'exécution de la présente décision dont copie sera transmise à Monsieur le

prefet de Seine-Saint-Denis, à la Trésorerie de Rosny-sous-Bois et sera inscrite au registre des actes de la Mairie.

Fait à Noisy-le-Sec, le 0 I FE\l. 20lg

Po/lVlonsieur Le Maire, Laurent RMIRE
L'Adjoint délégué aux fînances et à [a vie associative

Vice-Président de l'Etablissement Public Territorial « dst Ensemble »

Dref MENDACI





DEPARÏEMENT

Seine Saint-Denis

5" CANTON

BOBIGNY

COMMUNE

NOISY-LE.SEC

REPUBLIQUE FRANCAISE N'9rl 13 -oo \

Liberté - Egalité - Fratemité

DECISION DU MAIRE

prise en vertu d'une délégation donnée par le conseil municipal
(art.L2122.22 &L2122.23 du CGCT)

SOLLICITATION DU FONDS D'INVESTISSEMENT METROPOLITAIN

Monsieur le Maire de Noisy-1e-Sec,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2122-22 etL.22l2-2,

Vu la délibération du conseil municipal n"2017106.01du 22 juin 2017 portant délégation de pouvoirs au Maire par le conseil
municipal,

Vu la délibération du conseil municipal n"2017 /06.02 du 22 juin 2017 relative aux limites fixées aux pouvoirs délégués par le
conseil municipal au Maire en matière financière,

Considérant la volonté de la Municipalité de procéder à la mise en conformité par rapport aux nouvelles norrnes énergétiques
de l' équipement Micro-Folie,

Considérant qu'il y a lieu de solliciter le Fonds d'Investissement Métropolitain

DECIDE

Article ler : Demander la sollicitation du Fonds d'Investissement Métropolitain à hauteur de 46 160 € pour les travaux de
mise en conformité par rapport aux nouvelles nonnes énergétiques de l'équipement Micro-Folie.

Article 2: Signer tout acte et convention nécessaires à la demande de subvention et à son versement ainsi que tout acte et
convention nécessaires à la mise en æuvre de ce projet.

Article 3 : Les recettes correspondantes à la subvention seront inscrites au budget de la commune.

Article 4 ; La présente décision peut faire I'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication. Ce délai ne fait pas obstacle à
l'exécution de la présente décision.

Article 5 : La Direction Générale est chargée de l'exécution de la présente décision dont copie sera transmise à Monsieur le
Préfet de Seine-Saint-Denis, à la Trésorerie de Rosny-sous-Bois et sera inscrite au registre des actes de la Mairie.

Fait à Noisy-le-Sec, le 0 1 FEV. 20rg

Po/Monsieur Le Maire, Laurent RMIRE
L'Adjoint délégué aux fïnances et à la vie associative

I « Est Ensemble »Vice-Président de l' Etablissement

Dref MENDACI




























































































